
Il s’agit d’une 
prime spécifique 
en direction des 

personnels ayant un 
salaire net inférieur au 
smic + 183 €. Elle ré-

Dans le secteur pri-
vé à but non lucratif, 
la prime Ségur a été 
étendue aux métiers 
sociaux éducatifs par 
accord du 2 mai 2022, 
dont la CFDT est seule 
signataire. Elle reste à 
obtenir pour les mé-

tiers logistiques et ad-
ministratifs du secteur 
handicap et social, 
pour le secteur de la 
petite enfance, ainsi 
que pour les structures 
d’insertion par le tra-
vail à titre exclusif ac-
compagnant adultes et 

jeunes adultes en diffi-
culté sociale.
Elle sera rendue effec-
tive pour ces catégo-
ries de professionnels 
lorsque l’accord sur les 
classifications et ré-
munérations aura été 
conclu dans la branche 
associative sanitaire, 
sociale et médicoso-
ciale.

Branche associative 
sanitaire, sociale et médicosociale
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Cet accord fixe un ca-
lendrier de négociation 

pour construire une 
convention collective 
unique étendue pour 

ce secteur d’un million 

de salarié·es, dont près 
d’un quart n’ont pas de 
convention collective !

En quoi s’agit-il d’une 
décision historique ?

La CFDT santé-sociaux est à ce jour seule signataire de l’accord du 26 septembre 
2023 dans la branche associative sanitaire, sociale et médicosociale (CCN 51, 
CCN 66, CHRS, CRF).

Quelles mesures sont prévues pour les 
personnels non bénéficiaires de la prime 
Ségur de 183 € net mensuels ?

Extraits de l’accord du 26 sept

Cet accord prévoit une 
prime bas salaires. 
Qu’en est-il ?

+ d’infos...
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pond temporairement 
et dans l’urgence à la 
problématique des bas 
salaires. Temporaire-
ment, parce qu’elle a 
vocation à disparaître 
dès lors que le nou-
veau système de clas-

sification de la future 
convention unique 
étendue sera appliqué. 
Elle ne remplace pas 
la prime Ségur en ce 
qu’elle est calculée de 
manière dégressive et 
représente jusqu’à 7  % 

au-dessus du Smic. Si 
l’accord ne fait pas 
l’objet d’une opposi-
tion, la CFDT mettra en 
place un outil permet-
tant à chaque salarié 
d’en connaître le mon-
tant. 

Il sera équivalent au 
smic + 183 €.  
Pourquoi l’accord 
parle-t-il de 23 822 € 

brut annuels ?
En brut, le smic de 
1747  € + une prime 
de 238  € x 12 mois = 

23 822 € brut annuels
soit 18 792  € net an-
nuels

Quel sera le montant du futur salaire 
minimum conventionnel de branche ?

Les organisations syn-
dicales peuvent si-
gner jusqu’au 16 oc-
tobre. La signature de 
la CFDT santé-sociaux, 
première orga de la 
branche, avec 36 % 

d’audience électorale, 
suffit pour le rendre va-
lide. À compter du 16 
octobre, les autres or-
gas peuvent faire valoir 
leur droit d’opposition. 
L’État devra ensuite 

agréer l’accord pour 
en garantir les finance-
ments. 
Ensuite, les négocia-
tions pour la CCUE 
pourront commencer, 
au rythme d’une fois 
tous les 15 jours.

Quelles sont les prochaines étapes pour 
rendre cet accord applicable ?

Toute l’actu 
BASSMS ?

Scanne !


